
Commune de Lent 
Département du Jura ❖ Arrondissement de Lons-le-Saunier ❖ Canton de Champagnole 

 
 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
En date du 13 février 2026 à 20 heures 

 
 

Présents : BONNET Michel, ROSSIER Jean-Marie, RAMPIN Chantal, HENRIET Marie-Annick, PRUDENT 
Christian, TISSOT Jean-Luc, LAURENT Mathieu, BERTRAND Jacques 
Absents/Excusés : TONNAIRE Thierry, VACELET Céline, MOREL Grégory 
Secrétaire de séance : ROSSIER Jean-Marie 

 
Le compte rendu du conseil du 12/12/2026 est approuvé à l’unanimité. 
 
CLASSEMENT DE LA VALLEE DE L’AIN 
 
Les travaux concernant le projet du classement de la vallée de l’Ain arrivant à leur terme, les conseils municipaux des 
communes concernées doivent se prononcer sur la préservation du site. 
Le conseil vote favorablement avec 5 voix pour et 3 contre. 
Une enquête publique aura lieu, gérée par la Préfecture du Jura. 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2025 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité, le compte administratif qui s’établit comme suit : 
 

LIBELLE

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Résultats reportés 161 000.54      11 264.07     -              149 736.47    

Opérations de 

l'exercice 98 694.07     177 063.65      22 093.84     14 697.18  120 787.91  191 760.83    

Totaux 2025

Résultat de clôture -18660.73 220709.39239370.12

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

78369.58 -7396.66 70972.92

 
 
Il approuve également le compte de gestion établi par le receveur municipal et qui reprend les mêmes résultats. 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget primitif 2026 qui s’équilibre ainsi : 

Fonctionnement Dépenses/recettes 323 889.39€  

Investissement Dépenses/recettes 123 383.73 € 

 

BOIS/FORET 2026 : 
 
Emmanuel Dornier présente les réalisations 2025, et les projets d’exploitation et de travaux pour 2026. 
 
 
Michel Bonnet remercie Elisabeth Ferreux, Emmanuel Dornier et l’ensemble du Conseil Municipal pour le mandat passé, 
pour l’implication de chacun, le tout dans une ambiance de respect mutuel. 
 
Séance levée à 22H40 
 
 
Le Maire, Michel BONNET 

 
 

 


